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Aujourd'hui 14 décembre 2015, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE,
Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne
WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance
MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame
Estelle GENTILLEAU, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Madame Solène COUCAUD-
CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent
FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur
Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Madame Magali FRONZES, Monsieur Marc LAFOSSE, Mme Laetitia JARTY ROY
 



 

 

Convention de construction et d'exploitation d'un
parking souterrain sur le site sis Place des Grands

Hommes. Avenant n°10 au cahier des charges
de la convention de concessiondu 14 juin 1998.
Modification des tarifs. Autorisation. Décision.

 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La loi Consommation du 17 mars 2014 n° 2014-344, dite loi Hamon, a instauré un
changement de la tarification des stationnements au 1er juillet 2015 en établissant un
paiement de la redevance de stationnement au quart d’heure afin de se rapprocher davantage
de la réalité des pratiques.
En effet, l’article 113-7 de la loi du 17 mars 2014 prévoit que « tout exploitant de parc de
stationnement affecté à un usage public applique au consommateur, pour le stationnement
d’une durée inférieure à  douze heures et payés à la durée, une tarification par pas de quinze
minutes au plus ».
 
Cette tarification au quart d’heure met fin au principe du tarif horaire selon lequel toute heure
entamée est due et c’est désormais le dernier quart d’heure commencé qui déterminera le
prix payé par l’usager.
 
La Ville de Bordeaux a signé une convention de construction et d’exploitation d’un parking
souterrain sur le site sis Place des Grands Hommes, en date du 14 juin 1988, avec la SNC
Parc des Grands Hommes, pour une durée de 33 ans.
 
Il convient d’adopter la nouvelle tarification au quart d’heure pour les stationnements d’une
durée inférieure à douze heures et payés à la durée, concernant le parc de stationnement
des Grands Hommes.
 
 
La mise en place de la tarification au quart d’heure pour le stationnement payé à la durée
 
L’article 11 du cahier des charges de la convention de concession intitulé « tarifs », modifié
par  avenants  n° 4, n° 7 et  n° 8,  prévoit notamment :

- des tarifs dits  « location horaire » et « abonnement mensuel » TTC,
- les modalités de calcul avec formule d’indexation et d’arrondi à appliquer pour la

révision annuelle des tarifs,
- l’accord des parties pour toute suppression d’indice et remplacement par de

nouveaux indices,
- l’approbation du Conseil Municipal à solliciter pour toute modification ou actualisation

des tarifs.
 
La Ville et la SNC Parc des Grands Hommes ont pris le parti de mettre en œuvre une évolution
des tarifs, pour la clientèle horaire, de la façon suivante :
 
1) Sur le parc de stationnement des Grands Hommes, la nouvelle grille tarifaire horaire se
décompose en :
 

- une tarification à la durée par pas de 15 minutes sur la tranche horaire dite « Jour »
de 8h00 à 20h00,

- une tarification à la durée par pas de 15 minutes sur la tranche horaire dite « Nuit »
de 20h00 à 20h45 puis une tarification linéaire de 21h00 à 8h00.

 
2) Considérant, d’une part l’objectif du législateur de rapprocher le coût à l’utilisation
réelle des parkings par les automobilistes et aussi d’améliorer le pouvoir d’achat des
consommateurs, et d’autre part l’équilibre et la cohérence de la structure tarifaire que la Ville



 

souhaite voir respecter, la nouvelle tarification proposée pour le parc de stationnement des
Grands Hommes prend en compte :
 

- les exigences de la loi Consommation (obligation légale),
- une stabilité du chiffre d’affaire prévisionnel (souci de préservation de l’équilibre

économique du contrat de concession),
- un mode de calcul qui permet à une majorité d’usagers de tirer un avantage financier

de cette nouvelle tarification.
 
 
L’adoption de la nouvelle grille tarifaire pour 2016
 
La nouvelle grille tarifaire qui vous est proposée pour le parc de stationnement des Grands
Hommes fixe les nouveaux tarifs par pas de quinze minutes en lieu et place de la tarification
par pas horaire, pour les stationnements d’une durée inférieure à douze heures.
Les autres tarifs, notamment les différents abonnements, restent inchangés.
 
En conséquence, vous trouverez ci-joint l’avenant n°10 au cahier des charges de la
convention de concession entre la Ville de Bordeaux et la SNC Parc des Grands Hommes,
ayant pour objet de modifier l’article 11 « tarifs » du cahier des charges de la convention
de concession et d’instaurer une nouvelle grille horaire par pas de quinze minutes applicable
aux usagers à compter du 1er janvier 2016.
 
 



 

En conséquence, je vous demande Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 

- adopter le projet d’avenant n°10 au cahier des charges de la convention de
concession du 14 juin 1988, auquel est annexée la nouvelle grille horaire par pas
de quinze minutes applicable aux usagers à compter du 1er janvier 2016 sur le parc
des Grands Hommes ;

- autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer l'avenant n°9 à la
convention de concession du 14 juin 1988.

 

 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE DU FRONT NATIONAL

ABSTENTION DU GROUPE SOCIALISTE

 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 14 décembre 2015

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Jean-Louis DAVID
















